
République française
Département de Saône-et-Loire

COMMUNE DE VARENNES LES MACON

Séance du vendredi 25 juin 2021

Membres en exercice :
15

Présents : 14

Votants : 15

Date de la convocation: 02/06/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-cinq juin l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Guy MANTOUX,

Présents : Romuald AUGOYARD, Annick BLAGNY, Peggy
CHEVAUX, Devlet COMERT, René DANIEL, Laurent
DELGORGUE, Jocelyn DUMAS, Graziella DUNIERE, Christophe
FOUILLAND, Patricia GELIN, Jérôme JACQUET, David LARGE,
Guy MANTOUX, Jean-Claude TROGNOT

Représentés :  Muriel MEGNY-MARQUET

Excusés :

Absents :

Secrétaire de séance : Christophe FOUILLAND

DE_2021_030 - Objet : Reglementation au Lac : zone barbecue

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'une zone pour les barbecues a
été déterminée au Lac de Varennes-les-Mâcon.

Il sera formellement interdit d'organiser des barbecues ou tout feu de bois en dehors de cette zone
afin d'éviter le risque d'incendie en période estivale et de sécheresse.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la proposition de la commission sécurité
et délibéré, décide à l’unanimité :

D’accepter la mise en place d'une zone pour les barbecues au Lac de Varennes-les-Mâcon. tels
que mentionnée ci-dessus.

De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire.

    Le Maire
    Guy MANTOUX

Pour extrait certifié conforme,
À Varennes-les-Mâcon, L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-cinq juin




